
(En présentiel et en visioconférence sur la plateforme ZOOM) 

Pour avoir le droit d’assister aux assemblées et avoir le droit de vote,  

vous devez avoir rempli votre carte d’adhésion au syndicat.  

Un lien pour la signature de la carte de membre électronique sera envoyé par courriel avec la convocation 

(Vérifiez vos courriels indésirables!) 

Ordre du jour   

1. Mot de bienvenue 

2. présentation des invité-es 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Présentation de l’entente de principe 

a. Entente de principe de table centrale en Front commun 

b. Entente de principe de table sectorielle 

5. Proposition sur l’adoption de l’entente de principe 

6. Explication du déroulement du vote sur la plateforme SimpleSondage 

7. Proposition de destruction des bulletins de vote   

8. Levée de l’assemblée 

*Voir 2e page pour les dates, les lieux et les heures 



Dates Lieu de la présentation Lieu de la diffusion en simultané 

Lundi 5 février  

À 13h00 et à 16h30 

Hôpital Rivière-des-Prairies  
Salle Paradis-Laflamme-Lamontagne 

(devant la garderie) 

CHSLD Légaré  

Salle multimédia  

(au sous-sol près du bureau syndical) 

Mercredi 7 février  

À 13h00 et à 16h30 

Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal 
Salle Émilie-Gamelin 

Centre d’hébergement  

Notre-Dame-de-la-Merci 

Salle CF-007 (sous la garderie) 

Vendredi 9 février  

À 13h00 et à 16h30 

Hôpital Fleury  
Salle Sault et Récollet 1-2-3 

CHSLD Petite-Patrie 

Salle A-115 

Lundi 12 février 

À 13h00 et à 16h30 

CLSC Bordeaux-Cartierville 

Salle S021 

CHSLD Laurendeau  

Salle 0-N-04 

Mercredi 14 février  

À 9h00 
  

Jeudi 15 février 

À 19h00 
  

Vendredi 16 février  

À 13h00 et à 16h30 

Hôpital Jean-Talon 

Salle Jean-Paul Cadieux 

Pavillon Albert-Prévost 

Salle B0100 

CHSLD de Cartierville 

Salle A-0100 Le Manoir 

Samedi 17 février 

À 13h 
  

En Visio-conférence sur l’application ZOOM 

En Visio-conférence sur l’application ZOOM 

Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal 
Salle Émilie-Gamelin 

Le vote se fera électroniquement par la firme simplesondage après toutes les séances d’assemblées. 

Si ce n’est pas déjà fait, n’oubliez pas de signer votre carte d’adhésion pour avoir accès à l’une des séances et au vote 


